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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Les dispositions relatives à l’organisation commune des
marchØs dans le secteur des viandes ovine et caprine
ont ØtØ fixØes par plusieurs rŁglements. Pour des raisons
de clartØ, il y a lieu d’abroger ces rŁglements et de les
remplacer par un nouveau rŁglement. Le rŁglement
(CEE) no 2644/80 du Conseil du 14 octobre 1980 Øtablis-
sant les rŁgles gØnØrales relatives à l’intervention dans le
secteur des viandes ovine et caprine (1), le rŁglement (CEE)
no 3901/89 du Conseil du 12 dØcembre 1989 Øtablissant
la dØfinition des agneaux engraissØs en carcasses
lourdes (2), le rŁglement (CEE) no 1323/90 du Conseil du
14 mai 1990 instaurant une aide spØcifique à l’Ølevage
ovin et caprin dans certaines zones dØfavorisØes de la
CommunautØ (3), le rŁglement (CEE) no 3493/90 du
Conseil du 27 novembre 1990 Øtablissant les rŁgles gØnØ-
rales relatives à l’octroi de la prime au bØnØfice des
producteurs de viandes ovine et caprine (4), le rŁglement
(CEE) no 338/91 du Conseil du 5 fØvrier 1991 dØterminant
la qualitØ type communautaire des carcasses d’ovins fraî-
ches ou rØfrigØrØes (5) et le rŁglement (CE) no 2467/98 du
Conseil du 3 novembre 1998 portant organisation
commune des marchØs dans le secteur des viandes ovine
et caprine (6) sont remplacØs par les nouvelles dispositions
du prØsent rŁglement et sont donc abrogØs.

(2) Une organisation commune des marchØs agricoles peut
prendre diverses formes suivant les produits.

(3) En vue d’atteindre les objectifs de l’article 33 du traitØ, et
notamment de stabiliser les marchØs et d’assurer un
niveau de vie Øquitable à la population agricole intØressØe,
il est nØcessaire de prØvoir certaines mesures permettant
de faciliter l’adaptation de l’offre aux exigences du marchØ.
Il y a lieu de prØvoir des mesures relatives au marchØ
intØrieur, et notamment une prime aux producteurs
d’ovins et de caprins ainsi qu’un rØgime de stockage privØ.

(4) Il convient de prendre en considØration la spØcialisation
des diffØrents systŁmes de production dans la Commu-
nautØ pour fixer le montant de la prime à accorder aux
producteurs. Il y a lieu d’accorder une prime à la chŁvre
aux producteurs de zones particuliŁres dans lesquelles
l’Ølevage de caprins est orientØ principalement vers la
production de viande caprine et oø les techniques
d’Ølevage d’ovins et de caprins sont de mŒme nature.

(5) Il y a Øgalement lieu de prØvoir le paiement d’une prime
supplØmentaire aux producteurs de zones dans lesquelles,
en pratique, la seule activitØ possible est la production
d’ovins et de caprins. Il convient de rØserver l’octroi de
la prime supplØmentaire aux producteurs dont l’exploita-
tion, pour au moins 50 % de la superficie utilisØe à des
fins agricoles, est situØe dans des zones dØfavorisØes telles
que dØfinies par le rŁglement (CE) no 1257/1999 du
Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au dØve-
loppement rural par le Fonds europØen d’orientation et de
garantie agricole (FEOGA) et modifiant et abrogeant
certains rŁglements (7).

(6) Il convient, pour des raisons de bonne gestion adminis-
trative, de faire coïncider la date de versement au plus tôt
de la prime avec le dØbut de l’exercice budgØtaire. Pour
obtenir l’effet Øconomique voulu, il y a lieu d’octroyer les
primes dans des dØlais dØterminØs.

(7) Il est nØcessaire de prØvoir la possibilitØ de modifier le
montant des primes en fonction de l’Øvolution de la
production, de la productivitØ et des marchØs.

(8) Pour Øviter d’encourager la production et d’accroître les
dØpenses, il est appropriØ de maintenir des plafonds indi-
viduels pour les producteurs. Il convient de fixer le
nombre total de droits à la prime de chaque État
membre sur la base des niveaux dØjà Øtablis.
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(9) Il n’y a pas lieu d’exclure du droit à la prime les nouveaux
producteurs et les producteurs existants dont le plafond
individuel ne correspond pas, pour diverses raisons, aux
changements survenus dans leurs troupeaux. Il convient
donc de prØvoir d’utiliser les rØserves nationales de
maniŁre qu’elles soient alimentØes et gØrØes selon des
critŁres communautaires. Pour la mŒme raison, le transfert
de droits à la prime sans transfert d’exploitation devrait
Œtre soumis à des rŁgles permettant le retrait sans paie-
ment compensatoire d’une partie des droits transfØrØs et
leur attribution à la rØserve nationale.

(10) Pour permettre aux producteurs de rØduire leur produc-
tion pendant une pØriode limitØe, il convient d’autoriser
les États membres à prØvoir la possibilitØ d’un transfert
temporaire des droits à la prime.

(11) Il convient d’Øtablir un lien entre les zones ou localitØs
sensibles et la production d’ovins et de caprins, afin
d’assurer le maintien d’une telle production, notamment
dans les rØgions oø elle est la seule activitØ possible.

(12) Les mesures d’intervention revŒtent la forme d’aides au
stockage privØ, Øtant donnØ que ce sont celles qui affectent
le moins la commercialisation normale des produits. Afin
de garantir une application correcte de cette aide, il
importe que la Commission soit pleinement informØe de
l’Øvolution des prix sur le marchØ commun des viandes
ovine et caprine.

(13) En rŁgle gØnØrale, lorsque certains critŁres en matiŁre de
prix de marchØ sont satisfaits, l’octroi des aides au
stockage privØ doit Œtre dØcidØ dans le cadre d’une procØ-
dure d’adjudication. Toutefois, l’efficacitØ des aides au
stockage privØ pourrait Œtre amØliorØe par la fixation à
l’avance de leur montant lorsqu’un recours urgent au
stockage privØ s’avŁre nØcessaire au vu d’une situation
de marchØ particuliŁrement difficile dans une ou plusieurs
zones de cotation. Il y a donc lieu d’autoriser la Commis-
sion à recourir à la procØdure de fixation à l’avance du
montant de l’aide lorsque cette situation de marchØ a ØtØ
constatØe, mŒme si lesdits critŁres en matiŁre de prix de
marchØ n’ont pas ØtØ atteints.

(14) Un rØgime des Øchanges s’ajoutant au rØgime des prix, des
primes et des interventions et comportant un rØgime de
droits à l’importation est de nature à stabiliser le marchØ
communautaire.

(15) Les autoritØs compØtentes doivent Œtre mises à mŒme de
suivre en permanence le mouvement des Øchanges afin de
pouvoir apprØcier l’Øvolution du marchØ et d’appliquer
Øventuellement les mesures prØvues dans le prØsent rŁgle-
ment que celle-ci nØcessiterait. À cette fin, il convient de

prØvoir la dØlivrance de certificats d’importation et, le cas
ØchØant, d’exportation, assortis de la constitution d’une
garantie assurant la rØalisation des opØrations en vue
desquelles ces certificats sont demandØs.

(16) Afin d’Øviter ou de rØprimer les effets prØjudiciables sur le
marchØ dans la CommunautØ pouvant rØsulter des impor-
tations de certains produits agricoles, l’importation d’un
ou de plusieurs de ces produits doit Œtre soumise au paie-
ment d’un droit à l’importation additionnel, si certaines
conditions sont remplies.

(17) Il est opportun, dans certaines conditions, d’habiliter la
Commission à ouvrir et à gØrer les contingents tarifaires
dØcoulant d’accords internationaux conclus conformØment
au traitØ ou rØsultant d’autres actes lØgislatifs du Conseil.

(18) En complØment du systŁme dØcrit ci-dessus, il convient de
prØvoir, dans la mesure nØcessaire à son bon fonctionne-
ment, la possibilitØ d’interdire totalement ou en partie le
recours au rØgime dit du trafic de perfectionnement actif
ou passif lorsque la situation du marchØ l’exige.

(19) Le rØgime des droits de douane permet de renoncer à
toute autre mesure de protection aux frontiŁres extØrieures
de la CommunautØ. Toutefois, le mØcanisme des prix et
des droits de douane communs peut, dans des circons-
tances exceptionnelles, Œtre inappropriØ. Afin d’Øviter de
laisser, dans de tels cas, le marchØ communautaire sans
protection contre les perturbations risquant de rØsulter de
la suppression des obstacles à l’importation, il convient
d’autoriser la CommunautØ à prendre rapidement toutes
mesures nØcessaires. Ces mesures doivent Œtre en confor-
mitØ avec les obligations de la CommunautØ, y compris
ses obligations internationales.

(20) Des mesures peuvent Øgalement devoir Œtre prises lorsque
le marchØ de la CommunautØ est perturbØ ou menacØ de
l’Œtre en raison d’une hausse ou d’une baisse sensible des
prix.

(21) Les restrictions à la libre circulation rØsultant de l’applica-
tion de mesures destinØes à combattre la propagation de
maladies des animaux peuvent provoquer des difficultØs
sur le marchØ d’un ou de plusieurs États membres. Des
mesures exceptionnelles de soutien de marchØ destinØes à
remØdier à de telles situations peuvent devoir Œtre intro-
duites.

(22) Le bon fonctionnement d’un marchØ unique reposant sur
un systŁme de prix communs serait compromis par
l’octroi de certaines aides. DŁs lors, il convient que les
dispositions du traitØ rØgissant les aides d’État s’appliquent
au secteur des viandes ovine et caprine.
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(23) Les mesures nØcessaires à la mise en �uvre du prØsent
rŁglement prendront en considØration les obligations de la
CommunautØ, y compris ses obligations internationales,
les objectifs de l’organisation commune des marchØs
dans le secteur des viandes ovine et caprine et les objectifs
de la politique agricole commune fixØs à l’article 33 du
traitØ.

(24) Les mesures nØcessaires à la mise en �uvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de gestion au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes à la Commission (1), il y a
lieu de les arrŒter selon la procØdure de gestion visØe à
l’article 4 de la dØcision susmentionnØe.

(25) Les dØpenses encourues par les États membres par suite
des obligations dØcoulant de l’application du prØsent rŁgle-
ment relŁvent du champ d’application du rŁglement (CE)
no 1258/1999 du Conseil du 17 mai 1999 relatif au
financement de la politique agricole commune (2).

(26) L’organisation commune des marchØs dans le secteur des
viandes ovine et caprine doit tenir compte, parallŁlement
et de maniŁre appropriØe, des objectifs prØvus aux articles
33 et 131 du traitØ.

(27) Les effets de la production d’ovins et de caprins sur l’envi-
ronnement suscite des prØoccupations, notamment dans
les zones dØfavorisØes. Il convient que, sur la base de
l’expØrience acquise, la Commission Øtablisse un rapport
sur la question accompagnØ le cas ØchØant de proposi-
tions.

(28) Le passage des dispositions du rŁglement (CEE) no 2467/98
à celles prØvues par le prØsent rŁglement est susceptible de
crØer des difficultØs qui ne sont pas envisagØes dans le
prØsent rŁglement. Afin de parer à ces difficultØs, il y a
lieu d’autoriser la Commission à adopter les mesures tran-
sitoires nØcessaires. Il convient Øgalement de l’autoriser à
rØsoudre les problŁmes pratiques spØcifiques,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

L’organisation commune des marchØs dans le secteur des
viandes ovine et caprine comporte un rØgime de marchØ
interne ainsi qu’un rØgime des Øchanges et rØgit les produits
suivants:

Code NC Description

a) 0104 10 30 Agneaux (jusqu’à l’âge d’un an)

0104 10 80 Animaux vivants de l’espŁce ovine, autres que
les reproducteurs de race pure et les agneaux

0104 20 90 Animaux vivants de l’espŁce caprine, autres
que les reproducteurs de race pure

0204 Viandes des animaux des espŁces ovine ou
caprine, fraîches, rØfrigØrØes ou congelØes

0210 90 11 Viandes des animaux des espŁces ovine et
caprine, non dØsossØes, salØes ou en saumure,
sØchØes ou fumØes

0210 90 19 Viandes des animaux des espŁces ovine et
caprine, dØsossØes, salØes ou en saumure,
sØchØes ou fumØes

b) 0104 10 10 Animaux vivants de l’espŁce ovine, reproduc-
teurs de race pure

0104 20 10 Animaux vivants de l’espŁce caprine, repro-
ducteurs de race pure

0206 80 99 Abats comestibles des animaux des espŁces
ovine et caprine, frais ou rØfrigØrØs, autres
que ceux destinØs à la fabrication de produits
pharmaceutiques

0206 90 99 Abats comestibles des animaux des espŁces
ovine et caprine, congelØs, autres que ceux
destinØs à la fabrication de produits pharma-
ceutiques

0210 90 60 Abats comestibles des animaux des espŁces
ovine et caprine, salØs ou en saumure,
sØchØs ou fumØs

ex 1502 00 90 Graisses des animaux des espŁces ovine et
caprine, autres que celles du no 1503

c) 1602 90 72
1602 90 74

Autres prØparations et conserves de viandes
ou d’abats d’ovins ou de caprins, non cuits;
mØlanges de viandes ou d’abats cuits et de
viande ou d’abats non cuits

d) 1602 90 76
1602 90 78

Autres prØparations et conserves de viandes
ou d’abats d’ovins ou de caprins autres que
non cuits ou mØlanges

TITRE I

MARCHÉ INTÉRIEUR

Article 2

En vue d’encourager les initiatives professionnelles et interpro-
fessionnelles permettant de faciliter l’adaptation de l’offre aux
exigences du marchØ, les mesures communautaires suivantes
peuvent Œtre prises pour les produits visØs à l’article 1er:

a) mesures tendant à permettre une meilleure orientation de
l’Ølevage;

b) mesures tendant à promouvoir une meilleure organisation
de la production, de la transformation et de la commercia-
lisation;

c) mesures tendant à amØliorer la qualitØ;

d) mesures tendant à permettre l’Øtablissement de prØvisions à
court terme et à long terme par la connaissance des moyens
de production mis en �uvre;
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e) mesures tendant à faciliter la constatation de l’Øvolution des
prix sur le marchØ.

Les rŁgles gØnØrales concernant ces mesures sont arrŒtØes selon
la procØdure prØvue à l’article 37, paragraphe 2, du traitØ.

CHAPITRE I

PAIEMENTS DIRECTS

Article 3

Aux fins du prØsent titre, on entend par:

a) brebis: toute femelle de l’espŁce ovine ayant mis bas au
moins une fois ou âgØe d’un an au moins;

b) chŁvre: toute femelle de l’espŁce caprine ayant mis bas au
moins une fois ou âgØe d’un an au moins.

S e c t i o n 1

Prime à la brebis et prime à la chŁvre

Article 4

1. Le producteur dØtenant sur son exploitation des brebis
peut bØnØficier, à sa demande, d’une prime au maintien du
troupeau de brebis (prime à la brebis).

2. Le producteur dØtenant sur son exploitation des chŁvres
peut bØnØficier, à sa demande, d’une prime au maintien du
troupeau de chŁvres (prime à la chŁvre). Ladite prime est
accordØe aux producteurs de zones spØcifiques dans lesquelles
la production satisfait aux deux critŁres suivants:

� l’Ølevage de chŁvres doit Œtre principalement orientØ vers la
production de viande caprine,

� les techniques d’Ølevage des caprins et des ovins doivent
Œtre de mŒme nature.

La liste desdites zones est Øtablie selon la procØdure fixØe à
l’article 24, paragraphe 2.

3. La prime à la brebis et la prime à la chŁvre sont octroyØes
dans les limites de plafonds individuels, par animal Øligible, par
annØe civile et par producteur. Le nombre d’animaux pour
lesquels une demande de prime est introduite ne peut Œtre
infØrieur à 10.

4. Le montant de la prime est de 21 EUR par brebis. Cepen-
dant, pour les producteurs commercialisant du lait de brebis ou
des produits à base de lait de brebis, la prime est de 16,8 EUR
par brebis.

5. Le montant de la prime est de 16,8 EUR par chŁvre.

6. Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒ-
tØes selon la procØdure visØe à l’article 24, paragraphe 2.

S e c t i o n 2

Prime supplØmentaire

Article 5

1. Dans les zones oø, en pratique, la seule activitØ possible
est la production d’ovins et de caprins, une prime supplØmen-
taire est versØe. Les États membres dØfinissent lesdites zones. En
tout Øtat de cause, la prime supplØmentaire est rØservØe aux
producteurs dont l’exploitation, pour au moins 50 % de la
superficie utilisØe à des fins agricoles, est situØe dans les
zones dØfavorisØes dØfinies par le rŁglement (CE) no 1257/1999.

2. La prime supplØmentaire est Øgalement accordØe à tout
producteur pratiquant la transhumance, à condition:

a) d’une part, qu’il fasse pâturer pendant au moins 90 jours
consØcutifs dans une zone Øligible Øtablie conformØment au
paragraphe 1 au minimum 90 % des animaux au titre
desquels la prime est demandØe;

b) d’autre part, que le siŁge de son exploitation soit situØ dans
des zones gØographiques bien dØfinies pour lesquelles il a
ØtØ Øtabli par l’État membre que la transhumance corres-
pond à une pratique traditionnelle de l’Ølevage ovin et/ou
caprin et que ces mouvements d’animaux sont rendus
nØcessaires par l’absence de fourrage en quantitØ suffisante
pendant la pØriode oø la transhumance a lieu.

3. Le montant de la prime supplØmentaire est fixØ à 7 EUR
par brebis et par chŁvre. La prime supplØmentaire est octroyØe
aux mŒmes conditions que celles prØvues pour l’octroi de la
prime à la brebis et à la chŁvre.

4. Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒ-
tØes selon la procØdure visØe à l’article 24, paragraphe 2.

S e c t i o n 3

Dispositions communes

Article 6

La prime est versØe au producteur bØnØficiaire en fonction du
nombre de brebis et/ou de chŁvres maintenues sur l’exploita-
tion pendant une pØriode minimale à dØterminer selon la
procØdure visØe à l’article 24, paragraphe 2.

Les paiements sont effectuØs dŁs que les inspections prØvues
par le rŁglement (CEE) no 3508/92 du Conseil Øtablissant un
systŁme intØgrØ de gestion et de contrôle relatif à certains
rØgimes d’aides communautaires (1) ont eu lieu, mais au plus
tôt le 16 octobre de l’annØe civile pour laquelle ils sont
demandØs et au plus tard le 30 juin de l’annØe suivante.
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Article 7

Les montants des primes peuvent Œtre modifiØs à la lumiŁre de
l’Øvolution de la production, de la productivitØ et des marchØs,
selon la procØdure prØvue à l’article 37, paragraphe 2, du traitØ.

S e c t i o n 4

Limites individuelles

Article 8

1. Le 1er janvier 2002, le plafond individuel de chaque
producteur, sous rØserve des dispositions des paragraphes 2
et 3, est Øgal au nombre de droits à la prime qu’il dØtenait le
30 dØcembre 2001 conformØment aux rŁgles communautaires
pertinentes.

2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
garantir qu’à partir du 1er janvier 2002, la somme des droits à
la prime sur leur territoire ne dØpasse pas les plafonds natio-
naux Øtablis à l’annexe I et que les rØserves nationales visØes à
l’article 10 puissent Œtre maintenues.

3. Dans les cas oø les mesures prises en vertu du para-
graphe 2 requiŁrent une rØduction des plafonds individuels
des producteurs, celle-ci est effectuØe sans compensation et
dØcidØe sur la base de critŁres.

Ces critŁres comprennent:

a) le taux auquel les producteurs ont utilisØ leurs plafonds
individuels au cours des trois annØes de rØfØrence prØcØdant
l’an 2000;

b) des circonstances naturelles particuliŁres ou l’application de
sanctions entraînant le non-versement ou un versement
rØduit de la prime pour une annØe de rØfØrence au moins;

c) d’autres circonstances exceptionnelles ayant pour effet que
les paiements effectuØs pour une annØe de rØfØrence au
moins ne correspondent pas à la situation rØelle, Øtablie
au cours des annØes prØcØdentes.

4. Les droits à la prime qui ont ØtØ retirØs conformØment à
la mesure prise conformØment au paragraphe 2 sont
supprimØs.

5. Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒ-
tØes selon la procØdure visØe à l’article 24, paragraphe 2.

Article 9

1. Lorsqu’un producteur vend ou transfŁre d’une autre façon
son exploitation, il peut transfØrer tous ses droits à la prime à
celui qui reprend son exploitation.

2. Tout producteur peut aussi transfØrer intØgralement ou
partiellement ses droits à d’autres producteurs sans transfØrer
son exploitation.

Dans le cas d’un transfert de droits sans transfert d’exploitation,
une partie des droits à la prime transfØrØs, n’excØdant pas 15 %,
est cØdØe, sans compensation, à la rØserve nationale de l’État
membre oø son exploitation est situØe pour Œtre redistribuØe
gratuitement.

Les États membres peuvent prØvoir que le transfert des droits
sans transfert de l’exploitation s’effectue directement entre les
producteurs ou bien par l’intermØdiaire de la rØserve nationale.

3. Les États membres peuvent prendre les mesures nØces-
saires pour Øviter que les droits à la prime ne soient transfØrØs
hors des zones sensibles ou rØgions oø la production ovine est
particuliŁrement importante pour l’Øconomie locale.

4. Les États membres peuvent autoriser, avant une date
qu’ils fixent, des transferts temporaires de la partie des droits
à la prime qui ne sont pas destinØs à Œtre utilisØs par le produc-
teur qui en dispose.

5. Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒ-
tØes selon la procØdure visØe à l’article 24, paragraphe 2.

Ces modalitØs peuvent porter, notamment, sur:

a) les dispositions permettant aux États membres de rØsoudre
les problŁmes spØcifiques liØs au transfert de droits à la
prime par des producteurs qui ne sont pas propriØtaires
des surfaces occupØes par leurs exploitations;

b) les rŁgles spØcifiques relatives au nombre minimal de droits
à la prime pouvant faire l’objet d’un transfert partiel.

Article 10

1. Chaque État membre tient une rØserve nationale de droits
à la prime.

2. Les droits à la prime retirØs conformØment aux disposi-
tions de l’article 9, paragraphe 1, ou à d’autres dispositions
communautaires sont ajoutØs à la rØserve nationale.

3. Les États membres utilisent leurs rØserves nationales pour
l’allocation, dans les limites de celles-ci, de droits à la prime, en
particulier aux nouveaux arrivants, aux jeunes exploitants et à
d’autres producteurs prioritaires.

4. Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒ-
tØes selon la procØdure visØe à l’article 24, paragraphe 2.
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CHAPITRE II

STOCKAGE PRIVÉ

Article 11

1. La Commission peut dØcider d’octroyer des aides au
stockage privØ lorsqu’il existe une situation de marchØ particu-
liŁrement difficile dans une ou plusieurs zones de cotation. Par
zone de cotation, on entend:

� la Grande-Bretagne,

� l’Irlande du Nord,

� chaque autre État membre pris sØparØment.

Les aides sont dØcidØes dans le cadre d’une procØdure d’adju-
dication.

Toutefois, il peut Œtre dØcidØ d’octroyer ces aides dans le cadre
d’une procØdure de fixation à l’avance lorsqu’un recours urgent
au stockage privØ s’avŁre nØcessaire.

2. Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒ-
tØes et l’octroi d’aides au stockage privØ est dØcidØ selon la
procØdure prØvue à l’article 24, paragraphe 2.

TITRE II

ÉCHANGES AVEC LES PAYS TIERS

Article 12

1. Toute importation dans la CommunautØ ou exportation
hors de celle-ci des produits visØs à l’article 1er peut Œtre
soumise à la prØsentation d’un certificat d’importation ou
d’exportation.

Les certificats d’importation et d’exportation sont valables dans
toute la CommunautØ.

Le certificat est dØlivrØ par les États membres à tout intØressØ
qui en fait la demande, quel que soit le lieu de son Øtablisse-
ment dans la CommunautØ, sans prØjudice des dispositions
prises pour l’application de l’article 15.

La dØlivrance de ces certificats peut Œtre subordonnØe à la
constitution d’une garantie qui assure l’engagement d’importer
ou d’exporter pendant la durØe de validitØ du certificat et qui,
sauf cas de force majeure, reste acquise en tout ou en partie si
l’opØration n’est pas rØalisØe dans ce dØlai ou n’est rØalisØe que
partiellement.

2. La liste des produits pour lesquels des certificats d’expor-
tation sont exigØs, la pØriode de validitØ des certificats et les
autres modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒtØes
selon la procØdure visØe à l’article 24, paragraphe 2.

Article 13

Les taux des droits du tarif douanier commun sont appliquØs
pour les produits visØs à l’article 1er.

Article 14

1. Afin d’Øviter ou de contrer les effets prØjudiciables sur le
marchØ dans la CommunautØ pouvant rØsulter des importations
de certains produits visØs à l’article 1er l’importation, au taux
du droit prØvu au tarif douanier commun, d’un ou de plusieurs
de ces produits est soumise au paiement d’un droit additionnel
à l’importation si les conditions à dØterminer par la Commis-
sion conformØment au paragraphe 4 sont remplies, sauf
lorsque les importations ne risquent pas de perturber le
marchØ communautaire ou que les effets seraient dispropor-
tionnØs par rapport à l’objectif recherchØ.

2. Toute importation effectuØe à un prix infØrieur au niveau
notifiØ par la CommunautØ à l’Organisation mondiale du
commerce («prix de dØclenchement») peut faire l’objet d’un
droit additionnel.

Si le volume des importations d’une annØe quelconque au
cours de laquelle les effets prØjudiciables visØs au paragraphe 1
se prØsentent ou risquent de se prØsenter dØpasse un niveau
fondØ sur les possibilitØs d’accŁs au marchØ dØterminØes en tant
que pourcentage de la consommation intØrieure correspon-
dante au cours des trois annØes prØcØdentes («volume de
dØclenchement»), un droit additionnel peut Œtre prØlevØ.

3. Les prix à l’importation à prendre en considØration pour
l’imposition d’un droit additionnel à l’importation conformØ-
ment au paragraphe 2, premier alinØa, sont dØterminØs sur la
base des prix à l’importation caf de l’expØdition considØrØe.

Les prix à l’importation caf sont vØrifiØs à cette fin sur la base
des prix reprØsentatifs pour les produit en question sur le
marchØ mondial ou sur le marchØ d’importation communau-
taire pour le produit.

4. La Commission arrŒte les modalitØs d’application du
prØsent article selon la procØdure prØvue à l’article 24, para-
graphe 2. Ces modalitØs portent notamment sur les produits
auxquels des droits additionnels à l’importation sont appliquØs.

Article 15

1. Les contingents tarifaires pour les produits visØs à l’ar-
ticle 1er, dØcoulant des accords conclus conformØment à l’ar-
ticle 300 du traitØ ou de tout autre acte lØgislatif du Conseil
adoptØ dans le cadre du traitØ, sont ouverts et gØrØs conformØ-
ment aux modalitØs arrŒtØes selon la procØdure prØvue à
l’article 24, paragraphe 2.

2. La gestion des contingents peut s’effectuer par l’applica-
tion de l’une des mØthodes suivantes ou par une combinaison
de ces mØthodes:

a) mØthode fondØe sur l’ordre chronologique d’introduction
des demandes (selon le principe du «premier venu,
premier servi»);

b) mØthode de rØpartition en proportion des quantitØs deman-
dØes lors de l’introduction des demandes (selon la mØthode
dite de «l’examen simultanØ»);
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c) mØthode fondØe sur la prise en compte des courants tradi-
tionnels (selon la mØthode dite «traditionnels/nouveaux
arrivØs»).

D’autres mØthodes appropriØes peuvent Œtre Øtablies. Elles
doivent Øviter toute discrimination entre les opØrateurs intØ-
ressØs.

3. La mØthode de gestion Øtablie tient compte, oø cela
s’avŁre appropriØ, des besoins d’approvisionnement du
marchØ de la CommunautØ et de la nØcessitØ de sauvegarder
l’Øquilibre de celui-ci.

4. Les modalitØs visØes au paragraphe 1:

a) prØvoient l’ouverture des contingents sur une base annuelle
et, si nØcessaire, selon l’Øchelonnement appropriØ;

b) dØterminent la mØthode de gestion à appliquer;

c) comportent, le cas ØchØant, les dispositions garantissant la
nature, la provenance et l’origine du produit et, oø il s’avŁre
appropriØ, le maintien des courants traditionnels des
Øchanges;

d) comprennent des dispositions relatives à la reconnaissance
du document permettant de vØrifier les garanties visØes au
point c) et

e) fixent les conditions de dØlivrance et la durØe de validitØ des
certificats d’importation.

Article 16

1. Dans la mesure nØcessaire au bon fonctionnement de
l’organisation commune des marchØs dans le secteur des
produits visØs à l’article 1er, le Conseil, statuant sur proposition
de la Commission selon la procØdure de vote prØvue à l’ar-
ticle 37, paragraphe 2, du traitØ, peut, dans des cas particuliers,
exclure totalement ou partiellement le recours au rØgime du
perfectionnement actif ou passif pour les produits visØs à
l’article 1er.

2. Par dØrogation au paragraphe 1, si la situation visØe audit
paragraphe se prØsente avec une urgence exceptionnelle et si le
marchØ communautaire est perturbØ ou risque d’Œtre perturbØ
par le rØgime de perfectionnement actif ou passif, la Commis-
sion, à la demande d’un État membre ou de sa propre initiative,
dØcide des mesures nØcessaires, qui sont communiquØes au
Conseil et aux États membres, dont la durØe de validitØ ne
peut pas dØpasser six mois et qui sont immØdiatement applica-
bles. Si la Commission a ØtØ saisie d’une demande d’un État
membre, elle dØcide dans le dØlai d’une semaine suivant la
rØception de la demande.

3. Tout État membre peut dØfØrer au Conseil la dØcision de
la Commission dans le dØlai d’une semaine suivant le jour de sa
communication. Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe,

peut confirmer, modifier ou abroger la dØcision de la Commis-
sion.

Si le Conseil n’a pas pris de dØcision dans un dØlai de trois
mois, la dØcision de la Commission est rØputØe abrogØe.

Article 17

1. Les rŁgles gØnØrales pour l’interprØtation de la nomencla-
ture combinØe et les rŁgles particuliŁres pour son application
sont applicables pour le classement des produits visØs à l’ar-
ticle 1er; la nomenclature tarifaire rØsultant de l’application du
prØsent rŁglement est reprise dans le tarif douanier commun.

2. Sauf dispositions contraires du prØsent rŁglement ou arrŒ-
tØes en vertu d’une des dispositions de celui-ci, sont interdites
dans les Øchanges avec les pays tiers:

a) la perception de toute taxe d’effet Øquivalant à un droit de
douane;

b) l’application de toute restriction quantitative à l’importation
ou mesure d’effet Øquivalent.

Article 18

1. Si, dans la CommunautØ, le marchØ d’un ou de plusieurs
des produits visØs à l’article 1er subit ou est menacØ de subir, du
fait des importations ou exportations, des perturbations graves
susceptibles de mettre en pØril les objectifs de l’article 33 du
traitØ, des mesures appropriØes peuvent Œtre appliquØes dans les
Øchanges avec les pays tiers jusqu’à ce que la perturbation ou la
menace de perturbation ait disparu.

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission à la
majoritØ qualifiØe, arrŒte le rŁgles gØnØrales d’application du
prØsent paragraphe et dØfinit les cas et les limites dans lesquels
les États membres peuvent prendre des mesures conservatoires.

2. Si la situation visØe au paragraphe 1 se prØsente, la
Commission, à la demande d’un État membre ou de sa
propre initiative, dØcide des mesures nØcessaires. Elle commu-
nique aux États membres lesdites mesures, qui sont immØdia-
tement applicables. Si la Commission a ØtØ saisie d’une
demande d’un État membre, elle en dØcide dans les trois
jours ouvrables qui suivent la rØception de la demande.

3. Tout État membre peut dØfØrer au Conseil la mesure prise
par la Commission dans le dØlai de trois jours ouvrables
suivant le jour de sa communication. Le Conseil se rØunit
sans dØlai. Il peut, à la majoritØ qualifiØe, modifier ou
annuler la mesure en cause.

4. Les dispositions du prØsent article sont appliquØes compte
tenu des obligations de la CommunautØ, y compris ses obliga-
tions internationales.
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TITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 19

Les États membres effectuent la constatation des prix des ovins
et de la viande ovine sur la base de modalitØs à fixer par la
Commission selon la procØdure visØe à l’article 24, para-
graphe 2.

Article 20

1. Lorsqu’une hausse ou une baisse sensible des prix est
constatØe sur le marchØ de la CommunautØ, que cette situation
est susceptible de persister et que, de ce fait, ce marchØ est
perturbØ ou risque d’Œtre perturbØ, les mesures nØcessaires
peuvent Œtre prises selon la procØdure visØe à l’article 24,
paragraphe 2.

2. La Commission arrŒte les modalitØs d’application du
prØsent article selon la procØdure visØe à l’article 24, para-
graphe 2.

Article 21

Afin de tenir compte des limitations à la libre circulation qui
pourraient rØsulter de l’application de mesures destinØes à
combattre la propagation de maladies des animaux, des
mesures exceptionnelles de soutien du marchØ affectØ par ces
limitations peuvent Œtre prises selon la procØdure visØe à
l’article 24, paragraphe 2. Ces mesures ne peuvent Œtre prises
que dans la mesure et pour la durØe strictement nØcessaires
pour le soutien de ce marchØ.

Article 22

Sous rØserve de dispositions contraires du prØsent rŁglement,
les articles 87, 88 et 89 du traitØ sont applicables à la produc-
tion et au commerce des produits visØs à l’article 1er du prØsent
rŁglement.

Article 23

Les États membres et la Commission se communiquent mutuel-
lement les renseignements nØcessaires à l’application du prØsent
rŁglement.

Les modalitØs de la communication et de la diffusion de ces
donnØes sont arrŒtØes selon la procØdure visØe à l’article 24,
paragraphe 2.

Article 24

1. La Commission est assistØe par un comitØ, le comitØ de
gestion des ovins et des caprins, composØ des reprØsentants des
États membres et prØsidØ par le reprØsentant de la Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de gestion visØe à l’article 4 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment aux dispositions de
son article 7.

3. La pØriode prØvue à l’article 4, paragraphe 3, de la dØci-
sion 1999/468/CE est d’un mois.

Article 25

Le ComitØ peut examiner toute autre question ØvoquØe par son
prØsident, soit à l’initiative de celui-ci, soit à la demande du
reprØsentant d’un État membre.

Article 26

Les mesures nØcessaires pour rØsoudre des problŁmes pratiques
spØcifiques sont adoptØes selon la procØdure visØe à l’article 24,
paragraphe 2.

Ces mesures, si elles sont dßment justifiØes, peuvent dØroger à
certaines dispositions du prØsent rŁglement.

Article 27

Le rŁglement (CE) no 1258/1999 et les dispositions arrŒtØes
pour sa mise en �uvre s’appliquent aux dØpenses encourues
par les États membres par suite des obligations dØcoulant de
l’application du prØsent rŁglement.

Article 28

Le prØsent rŁglement doit Œtre appliquØ de telle sorte qu’il soit
tenu compte, parallŁlement et de maniŁre appropriØe, des
objectifs prØvus aux articles 33 et 131 du traitØ.

Article 29

Au plus tard le 31 dØcembre 2005, la Commission prØsente au
Conseil et au Parlement un rapport sur les effets de l’Ølevage
des ovins et des caprins sur l’environnement, notamment dans
les zones dØfavorisØes, ainsi que sur l’incidence du rØgime de la
prime. Le cas ØchØant, ce rapport sera assorti de propositions.
Le rapport prend notamment en considØration les rapports des
États membres sur la mise en �uvre des mesures prØvues par
l’article 3 du rŁglement (CE) no 1259/1999.

Article 30

Les rŁglements (CEE) no 2644/80, (CEE) no 3901/89, (CEE)
no 1323/90, (CEE) no 3493/90, (CEE) no 338/91 et (CE)
no 2467/98 sont abrogØs.

Les rØfØrences aux rŁglements abrogØs doivent s’entendre
comme faites au prØsent rŁglement et sont à lire selon le
tableau de correspondance figurant à l’annexe II.
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Article 31

Les mesures nØcessaires pour faciliter le passage des disposi-
tions des rŁglements visØs à l’article 30 à celles du prØsent
rŁglement sont arrŒtØes selon la procØdure visØe à l’article 24,
paragraphe 2.

Article 32

1. Le prØsent rŁglement entre en vigueur le septiŁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.

2. Il est applicable à partir du 1er janvier 2002.

3. Les rŁglements (CEE) no 2644/80, (CEE) no 3901/89,
(CEE) no 1323/90, (CEE) no 3493/90, (CEE) no 338/91 et
(CE) no 2467/98 restent applicables pour les campagnes de
commercialisation 2000 et 2001.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.

ANNEXE I

DROITS INDIVIDUELS À LA PRIME À LA BREBIS ET À LA CH¨VRE

État membre Droits (x 1 000)

Belgiº/Belgique 70

Danmark 104

Deutschland 2 432

Ellas 11 023

Espaæa 19 580

France 7 842

Ireland 4 956

Italia 9 575

Luxembourg 4

Nederland 930

Österreich 206

Portugal 2 690

Suomi/Finland 80

Sverige 180

United Kingdom 19 492

Total 79 164
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ANNEXE II

Tableau de correspondance

RŁglement (CEE) no 1323/90 PrØsent rŁglement
Article 1er Article 5
RŁglement (CEE) no 3493/90 PrØsent rŁglement
Article 1er, paragraphe 1 �
Article 1er, paragraphe 2 �
Article 1er, paragraphe 3 �
Article 1er, paragraphe 4 Article 3, point a)
Article 1er, paragraphe 5 Article 3, point b)
Article 2 Article 5
Article 3 �
Article 4 �
RŁglement (CE) no 2467/98 PrØsent rŁglement
Article 1er Article 1er

Article 2 Article 2
Article 3 �
Article 4 Article 19
Article 5, paragraphe 1 Article 4, paragraphe 1
Article 5, paragraphes 2 et 3 Article 4, paragraphe 4
Article 5, paragraphe 4 �
Article 5, paragraphe 5 Article 4, paragraphe 2
Article 5, paragraphe 6 Article 6
Article 5, paragraphes 7 à 10 �
Article 6, paragraphes 1 à 3 �
Article 6, paragraphe 4, point a) �
Article 6, paragraphe 4, point b) Article 9, paragraphes 1 et 2
Article 6, paragraphe 4, point c) Article 9, paragraphes 2 et 3
Article 6, paragraphe 4, point d) Article 9, paragraphe 4
Article 6, paragraphe 4, point e) �
Article 6, paragraphe 4, point f) Article 9, paragraphe 5
Article 6, paragraphe 5 �
Article 6, paragraphe 6 �
Article 7 Article 10
Article 8 �
Article 9 �
Article 10 Article 8, paragraphe 2
Article 11 �
Article 12 Article 11
Article 13 �
Article 14 Article 12
Article 15 Article 13
Article 16 Article 14
Article 17 Article 15
Article 18 Article 16
Article 19 Article 17
Article 20 Article 18
Article 21 Article 21
Article 22 Article 22
Article 23 Article 23
Article 24 Article 24
Article 25 �
Article 26 Article 25
Article 27 Article 28
Article 28 �
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